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FR – ATTENTION : Avant d'utiliser ce dispositif, il est important de lire et de comprendre ce mode d'emploi. Les 
travaux nécessitant l'utilisation de ce dispositif sont dangereux. L'utilisateur est tenu de suivre les instructions 
de ce mode d'emploi et il est responsable de l'utilisation correcte de son équipement. Une mauvaise utilisation 
du dispositif peut entraîner des blessures ou la mort. Si vous avez des difficultés à comprendre le mode 
d'emploi, contactez le fabricant du dispositif.

A. DESCRIPTION
L'absorbeur d'énergie est un équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur. L'absorbeur 
d'énergie est un dispositif utilisé pour arrêter une chute lors d'un travail en hauteur et assurant la sécurité d'une 
seule personne. L'absorbeur d'énergie est conforme à la norme EN 355:2002 – « Équipement de protection 
individuelle contre les chutes de hauteur – Absorbeurs d'énergie ». L'absorbeur d'énergie avec longe peut être 
utilisé à une température comprise entre -30 °C et 50 °C. L'absorbeur d'énergie avec longe est fabriqué dans 
une gamme de longueurs allant de 0,9 m à 1,5 m. L'absorbeur d'énergie est fabriqué en sangle de polyester.
L'absorbeur d'énergie est intégré à une longe constituée : 
-  d'une longe en polyester ø10,5 mm
-  d'une sangle en polyester à âme flexible
-  d'une sangle en polyester extensible
La longueur maximale de l'absorbeur d'énergie avec la longe, les extrémités et les connecteurs ne doit pas 
dépasser 1,5 m. L'absorbeur d'énergie avec longe peut être équipé de connecteurs HPAZ002, HPAZ002A, 
HPAZ003, HPAZ011,HPAZ011T, HPAZ012,HPAZ012T, HPAZ020,HPAZ021T, HPAZ030,HPAZ031T, 
HPAZ040,HPAZ041T, HPAZ022,HPAZ023, HPAZ024, HPAZ029, HPAZ072DT.

B. DESCRIPTION DES COMPOSANTS
1. Absorbeur d'énergie
2. Marquage du dispositif
3. Boucle d'attache de l'absorbeur d'énergie
4. Longe
5. Couture
6. Boucle d'attache de la longe

C. DESCRIPTION DU MARQUAGE
a) nom du dispositif
b) référence catalogue 
c) longueur totale maximale autorisée de la longe avec l'absorbeur d'énergie et les connecteurs 
d) mois/année de fabrication du dispositif

e) numéro de série
f) numéro : année de la norme européenne 
g) marquage CE et numéro de l'organisme notifié chargé de contrôler le processus de production du 
dispositif 
h) note : lire et comprendre le mode d'emploi
i) poids admissible de l'utilisateur
i) identification du fabricant

D.  FIXATION DE L'ABSORBEUR D'ÉNERGIE À UN HARNAIS D'ANTICHUTE
L'absorbeur d'énergie doit être fixé par un connecteur au point d'attache arrière (D.1) ou avant (D.2) du harnais 
d'antichute. N'utilisez que les points (anneaux, boucles) marqués de la lettre majuscule « A ». Le harnais 
d'antichute doit être conforme à la norme EN 361. Les connecteurs utilisés avec un absorbeur d'énergie avec 
longe doivent être conformes à la norme EN 362. L'absorbeur d'énergie avec longe doit être attaché au harnais 
d'antichute de manière à ce qu'en cas de chute, il ne blesse pas la personne protégée (D.3). 

E. FIXATION D'UN ABSORBEUR D'ÉNERGIE AVEC LONGE À UN POINT D'ANCRAGE 
La longe intégrée de l'absorbeur d'énergie doit être fixée au moyen de connecteurs certifiés selon la norme EN 
362 à un point d'ancrage conforme à la norme EN 795 d'une résistance minimale de 12 kN (E.1, E.2). La forme 
et la conception du point d'ancrage doivent garantir que le dispositif est relié en permanence et ne peut être 
accidentellement décroché (E.3). N'attachez pas la longe en l'enroulant autour d'un point d'ancrage (E.4) ou en 
l'enroulant sous forme de boucle (E.5). Évitez que la longe soit entrelacée avec les différents éléments de la 
structure (E.6). Il faut veiller à ce que la longe soit correctement positionnée à l'intérieur du connecteur (E.7). 
En cas d'absorbeurs d'énergie avec longe double, ne connectez pas une longe de sécurité au harnais de 
l'utilisateur et l'autre au point d'ancrage (E.8). Ne fixez pas l'extrémité libre de la double longe de sécurité reliée 
à l'absorbeur d'énergie de nouveau au harnais d'antichute (E.9). N'attachez pas deux absorbeurs d'énergie 
avec longe au harnais en parallèle (E.10). Le déplacement horizontal par rapport au point d'ancrage comporte 
le risque de heurter des obstacles lors d'une chute pendulaire (E.11), ainsi que le risque de tomber en-dessus 
du bord (E.12).

F. DISTANCE MINIMALE NÉCESSAIRE SOUS LES PIEDS DE L'UTILISATEUR
Lors de l'utilisation d'un absorbeur d'énergie avec longe, la distance minimale requise sous les pieds de 
l'utilisateur (CLR) doit être assurée pour éviter toute collision avec la structure ou le sol lors de l'arrêt de la 
chute. La distance libre minimale requise dépend de la position du point d'ancrage de l'absorbeur d'énergie 
avec longe et de la longueur de la chute libre (FFD) associée lors de l'arrêt de la chute et elle est 
respectivement :



F.1. Point d'ancrage situé à 0,80 m au-dessus du point d'attache du harnais de sécurité – longueur de la 
chute libre FFD = 1,10 m – la distance requise sous les pieds de l'utilisateur CLR est de 3,45 m.
F.2. Point d'ancrage situé au niveau du point d'attache du harnais de sécurité – longueur de la chute libre 
FFD = 1,50 m – la distance requise sous les pieds de l'utilisateur CLR est de 4,25 m. 
F.3 Point d'ancrage situé sous les pieds de l'utilisateur – longueur de la chute libre FFD = 3,00 m – la 
distance nécessaire sous les pieds de l'utilisateur CLR est de 5,22 m.

 G. INSPECTIONS PÉRIODIQUES 
Au moins une fois tous les 12 mois d'utilisation, à partir de la date de la première utilisation, une inspection 
périodique du dispositif doit être effectuée. L'inspection périodique ne doit être effectuée que par une personne 
ayant des compétences et des connaissances nécessaires et formée à l'inspection périodique des 
équipements de protection individuelle. Les conditions d'utilisation du dispositif peuvent influer sur la fréquence 
de l'inspection périodique qui peut être effectuée plus d'une fois tous les 12 mois d'utilisation. Chaque 
inspection périodique doit être consignée dans la fiche d'utilisation du dispositif. 

H. DURÉE DE VIE UTILE MAXIMALE
Le dispositif peut être utilisé pendant 10 ans à compter de la date de fabrication. 

ATTENTION : La durée de vie utile maximale dépend de l'intensité et de l'environnement d'utilisation. 
L'utilisation du dispositif dans des conditions difficiles, avec un contact fréquent avec de l'eau et des arêtes 
vives, à des températures extrêmes ou exposé à des substances corrosives, peut entraîner sa mise hors 
service, même après une seule utilisation.

I. MISE HORS SERVICE
Le dispositif doit être mis hors service immédiatement et éliminé (détruit de manière permanente) s'il a été 
impliqué dans un arrêt de chute ou s'il n'a pas été soumis à une inspection périodique ou s'il y a des doutes 
quant à sa fiabilité.

J. PRINCIPALES RÈGLES D'UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
CONTRE LES CHUTES DE HAUTEUR
Les équipements de protection individuelle ne doivent être utilisés que par des personnes formées à leur 
utilisation.
Les équipements de protection individuelle ne doivent pas être utilisés par des personnes dont l'état de santé 
peut affecter leur sécurité lors d'une utilisation quotidienne ou en cas d'urgence.
Préparez un plan de sauvetage qui pourra être utilisé au travail en cas de besoin.
Lors d'une suspension dans un équipement de protection individuelle (par exemple après avoir arrêté une 
chute), faites attention aux signes de blessures dues à la suspension 
afin d'éviter les effets négatifs de la suspension, assurez-vous qu'un plan de sauvetage approprié est préparé. 
L'utilisation de sangles de soutien est recommandée.
Il est interdit d'apporter des modifications à l'équipement sans l'accord écrit du fabricant.
Toute réparation de l'équipement ne peut être effectuée que par le fabricant de l'équipement ou son 
représentant agréé.
L'équipement de protection individuelle ne doit pas être utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été 
conçu.
L'équipement de protection individuelle est l'équipement personnel et il doit être utilisé par une seule personne. 
Avant toute utilisation, assurez-vous que tous les composants de l'équipement constituant le système de 
protection contre les chutes fonctionnent correctement ensemble. Vérifiez régulièrement les connexions et 
l'ajustement des composants de l'équipement afin d'éviter tout desserrage ou décrochement accidentel.
il est interdit d'utiliser les ensembles d'équipements de protection dans lesquels le fonctionnement d'un 
composant de l'équipement est altéré par le fonctionnement d'un autre. 
Avant chaque utilisation des équipements de protection individuelle, il est important de procéder à une 
inspection visuelle approfondie pour s'assurer avant l'utilisation que le dispositif en question est en état de 
marche et qu'il fonctionne correctement.
Lors de l'inspection visuelle avant l'utilisation, toutes les parties de l'équipement doivent être vérifiées, en 
prêtant une attention particulière à tout dommage, usure excessive, corrosion, abrasion, coupure ou 
dysfonctionnement. Une attention particulière doit être accordée aux éléments suivants :
- dans les harnais d'antichute, les harnais cuissards et les ceintures de maintien au poste de travail : 
aux anneaux, aux éléments de réglage, aux points (anneaux) d'attache, aux sangles, aux coutures, aux 
boucles ;
- dans les absorbeurs d'énergie : aux boucles d'attache, à la sangle, aux coutures, au boîtier, aux 
connecteurs ; 
- dans les longes et les guides textiles : à la corde, aux boucles, aux cosses, aux connecteurs, aux 
éléments de réglage, aux épissures ;
- dans les longes et les guides en acier :  au câble, aux fils, aux clips, aux boucles, aux cosses, aux 
connecteurs, aux éléments de réglage ;
- dans les antichutes à rappel automatique :  au câble  ou à la sangle, au fonctionnement correct de 
l'enrouleur et du mécanisme de verrouillage, au boîtier, à l'absorbeur d'énergie, aux connecteurs ;
- dans les antichutes mobiles : au corps du dispositif, au glissement correct le long du guide, au 
fonctionnement du mécanisme de verrouillage, aux rouleaux, aux vis et rivets, aux connecteurs, à l'absorbeur 
d'énergie ;
- dans les éléments métalliques (connecteurs, crochets, attaches) : au corps de support, au rivetage, 
au cliquet principal, au fonctionnement du mécanisme de verrouillage.
Au moins une fois par an, après tous les 12 mois d'utilisation, l'équipement de protection individuelle doit être 

mis hors service pour une inspection périodique complète. L'inspection périodique peut être effectuée par une 
personne compétente, bien informée et instruite à cet effet. L'inspection peut également être effectuée par le 
fabricant de l'équipement ou son représentant autorisé.
Dans certains cas, si l'équipement de protection a une conception complexe et sophistiquée, comme les 
antichutes à rappel automatique, les inspections périodiques ne peuvent être effectuées que par le fabricant de 
l'équipement ou son représentant agréé. Après l'inspection périodique, une date sera fixée pour la prochaine 
inspection.
Une inspection périodique régulière est essentielle pour l'état de l'équipement et la sécurité de l'utilisateur qui 
dépend de la pleine performance et de la durabilité de l'équipement.
Lors de l'inspection périodique, vérifiez la lisibilité de tous les marquages des équipements de sécurité 
(caractéristiques du dispositif en question). N'utilisez pas d'équipements dont le marquage est illisible.
Il est important pour la sécurité de l'utilisateur que, si l'équipement est vendu en dehors de son pays d'origine, 
le fournisseur de l'équipement fournit des instructions d'utilisation et d'entretien, ainsi que des informations sur 
les inspections périodiques et les réparations dans la langue du pays dans lequel l'équipement sera utilisé. 
Les équipements de protection individuelle doivent être immédiatement mis hors service et éliminés (ou 
d'autres procédures figurant dans le mode d'emploi doivent être suivies) s'ils ont été impliqués dans un arrêt de 
chute.
Le harnais d'antichute conforme à la norme EN 361 est le seul dispositif de retenue du corps acceptable pour 
les systèmes d'arrêt des chutes.
Le système antichute doit être attaché uniquement aux points (anneaux, boucles) d'attache du harnais 
d'antichute désignés par la lettre majuscule « A ».
Le point (le dispositif) d'ancrage de l'équipement de protection contre les chutes de hauteur doit avoir une 
structure stable et être positionné de façon à limiter la possibilité de chute et minimiser la longueur de la chute 
libre.  Le point d'ancrage de l'équipement doit être situé au-dessus du poste de travail de l'utilisateur. La forme 
et la conception du point d'ancrage de l'équipement doivent garantir que l'équipement est relié en permanence 
et ne peut être accidentellement décroché. La résistance minimale du point d'ancrage de l'équipement doit être 
de 12 kN. Il est recommandé d'utiliser des points d'ancrage de l'équipement certifiés et marqués conformément 
à la norme EN 795.
Il est obligatoire de vérifier l'espace libre sous le poste de travail où vous allez utiliser l'équipement de protection 
individuelle contre les chutes de hauteur afin d'éviter de heurter des objets ou un plan inférieur lors de l'arrêt 
d'une chute. 
La valeur de la distance requise sous la zone de travail doit être vérifiée dans le mode d'emploi de l'équipement 
de protection à utiliser.
Lors de l'utilisation de l'équipement, vérifiez-le régulièrement en prêtant une attention particulière aux 
phénomènes dangereux et aux dommages affectant le fonctionnement de l'équipement et la sécurité de 
l'utilisateur, notamment le bouclage et le glissement des cordes sur des arêtes vives, les chutes pendulaires, la 
conductivité, tout dommage tel que les coupures, les abrasions, la corrosion, l'exposition à des températures 
extrêmes, les effets néfastes des facteurs climatiques, l'exposition à des produits chimiques. Les équipements 
de protection individuelle doivent être transportés dans un emballage qui les protège contre les dommages et 
l'humidité, par exemple dans des sacs en tissu imprégné ou dans des valises ou des boîtes en acier ou en 
plastique.  
Les équipements de protection individuelle doivent être nettoyés de manière à ne pas endommager le matériau 
(la matière première) à partir duquel l'équipement est fabriqué. Pour les textiles (sangles, cordes), utilisez des 
produits de nettoyage pour tissus délicats. Ils peuvent être nettoyés à la main ou en machine. Rincez 
abondamment. Les absorbeurs d'énergie ne doivent être nettoyés qu'avec un chiffon humide. L'absorbeur 
d'énergie ne doit pas être immergé dans l'eau.  Les pièces en plastique ne doivent être lavées qu'à l'eau. 
L'équipement trempé lors du nettoyage ou de l'utilisation doit être soigneusement séché dans des conditions 
naturelles, loin des sources de chaleur. Les pièces et les mécanismes métalliques (ressorts, charnières, 
cliquets, etc.) peuvent être légèrement lubrifiés périodiquement pour améliorer leur fonctionnement.
Les équipements de protection individuelle doivent être stockés sans être emballés, dans des endroits secs et 
bien ventilés, à l'abri de la lumière, des rayons UV, de la poussière, des objets pointus, des températures 
extrêmes et des substances corrosives.
Tous les équipements de protection contre les chutes doivent être conformes aux instructions d'utilisation de 
l'équipement et aux normes applicables : EN 353-1, EN 353-2, EN 354, EN 355, EN 360 – pour les systèmes 
d'arrêt des chutes ; EN 362 – pour les connecteurs ; EN341, EN1496, EN1497, EN1498 – pour les dispositifs 
de sauvetage ; EN 361 – pour les harnais d'antichute ; EN 813 – pour les harnais cuissards ; EN 358 – pour les 
systèmes de maintien au poste de travail ; EN 795 – pour les dispositifs d'ancrage.

HMB3, R.C.S. 913 917 688 (France) - contact@hmb3.fr - www.harnaispro.fr

Organisme notifié chargé de délivrer l'attestation d'examen UE de type conformément au Règlement 2016/425 : 
EU-Cert Sp. z o. o. (n° 2984), ul. Karola Szymanowskiego 12/U6, 80-280 Gdańsk, Pologne

Organisme notifié chargé de la supervision de la fabrication : Apave SA (n° 0082) – 6 Rue du Général Audran – 
92412 COURBEVOIE cedex – France

FICHE D’UTILISATION– L’entreprise où l’équipement en question est 
utilisé est responsable des entrées dans la fiche d’utilisation. La fiche 
d’utilisation doit être remplie avant la première mise en service de 
l’équipement par la personne compétente responsable de l’équipement 
de protection sur le lieu de travail. Les informations relatives aux 
contrôles périodiques en usine, aux réparations et au motif de la mise 
hors service de l’équipement sont saisies par la personne compétente 
responsable sur le lieu de travail des contrôles périodiques de 
l’équipement de protection. La fiche d’utilisation doit être conservée 
pendant toute la durée de vie de l’équipement. N’utilisez pas 
d’équipement de protection individuelle dont la fiche d’utilisation n’est 
pas remplie.

INSPECTIONS PÉRIODIQUES ET D’ENTRETIEN 

DATE 
D’INSPECTION 

MOTIFS DE 
L’INSPECTION/DE LA 
RÉPARATION

DOMMAGES 
CONSTATÉS, 
RÉPARATIONS 
EFFECTUÉES 

NOM COMPLET ET 
SIGNATURE DE LA 
PERSONNE 
RESPONSABLE 

DATE DE LA 
PROCHAINE 
INSPECTION 

MODÈLE ET TYPE 
D’ÉQUIPEMENT 

NUMÉRO DE SÉRIE 

NUMÉRO DE 
RÉFÉRENCE 

DATE DE 
FABRICATION 

DATE D’ACHAT 

DATE DE MISE EN 
SERVICE 

NOM DE 
L’UTILISATEUR 
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